
Comment gérer l'interruption de paiement des cotisations
volontaires au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de non-paiement des cotisations volontaires, le CCSS applique des procédures différenciées selon le type

d'assurance. Pour l'assurance maladie volontaire, l'arrêt est automatique après 2 mois consécutifs de cotisations

impayées, sans mise en demeure préalable. Pour l'assurance pension volontaire, une mise en demeure par lettre

recommandée est envoyée, avec un délai de régularisation de 3 mois avant résiliation.

Une réadmission à l'assurance maladie volontaire est possible dans un délai de 3 semaines à compter de la date

du courrier de désaffiliation, sous condition de paiement intégral de la dette et d'une nouvelle demande d'admission.

Les extraits de compte sont émis avec un décalage de 2 mois entre le mois facturé et le mois de facturation — le

paiement doit intervenir dans les 10 jours après émission de l'extrait.

Définition

Les cotisations volontaires permettent aux personnes non soumises à une assurance obligatoire de maintenir

leur protection sociale luxembourgeoise. Deux branches sont concernées : l'assurance pension volontaire

(continuée, complémentaire ou facultative) visant à préserver la carrière de cotisation pour les droits à la retraite,

l'invalidité et la survie ; et l'assurance maladie volontaire (continuée ou facultative) permettant de conserver la

couverture des soins de santé. Les deux sont gérées par le CCSS et soumises à des procédures de

recouvrement distinctes.

Questions fréquentes

Comment contester une décision du CCSS sur les cotisations volontaires ?

Un recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales est possible par simple requête sur papier libre. Le délai est de 40 jours à
compter de la notification. Conserver justificatifs de paiement, extraits de compte et échanges avec le CCSS facilite la démarche.

Comment gérer l'interruption de paiement des cotisations volontaires au Luxembourg ?

Le CCSS applique des procédures différenciées : pour l'assurance maladie, arrêt automatique après 2 mois consécutifs impayés. Pour
l'assurance pension, mise en demeure par lettre recommandée avec délai de régularisation de 3 mois avant résiliation.

Que faire en cas de difficultés de paiement prévisibles ?

Contacter le CCSS sans attendre pour évaluer les possibilités d'étalement ou de mise en place d'un prélèvement automatique. Pour la
maladie, la fenêtre de réadmission étant courte (3 semaines), agir immédiatement à réception du courrier de désaffiliation est impératif.

Quel délai pour payer les cotisations volontaires ?

Le paiement doit intervenir dans les 10 jours après émission de l'extrait de compte (article 428 CSS). Les extraits sont émis avec un
décalage de 2 mois entre le mois facturé et le mois de facturation. Le prélèvement automatique est recommandé pour éviter les retards.
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Quelle réadmission après désaffiliation automatique ?

Pour l'assurance maladie : réadmission possible dans 3 semaines à compter du courrier de désaffiliation, avec paiement intégral de la
dette et nouvelle demande. Pour la pension : nouvelle demande d'admission requise avec respect des conditions de stage initiales (12
mois).

Quels stages d'admission pour les assurances volontaires ?

Pour l'assurance maladie : 6 mois continus précédant immédiatement la perte d'affiliation (art. 2 CSS, délai de demande 3 mois). Pour la
pension : 12 mois d'assurance dans les 3 ans précédant la perte (art. 173 CSS, délai de demande 6 mois).

Conditions d’exercice

Paramètre Assurance maladie volontaire Assurance pension volontaire

Stage

d'admission

6 mois continus précédant

immédiatement la perte d'affiliation

12 mois d'assurance (Art. 171 CSS) au cours des 3

ans précédant la perte d'affiliation

Délai de

demande

3 mois suivant la perte d'affiliation

(forclusion)

6 mois suivant la perte d'affiliation ou réduction

d'activité

Base légale

stage
Art. 2 CSS (Livre I) Art. 173 CSS (Livre III)

Résidence Luxembourg, UE/EEE, Suisse Luxembourg, UE/EEE, Suisse

Absence de

dette

Aucune dette de cotisations volontaires au

CCSS
Aucune dette de cotisations volontaires au CCSS
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Modalités pratiques

Situation Assurance maladie volontaire
Assurance pension

volontaire
Source

Non-paiement
Arrêt automatique après 2 mois

consécutifs impayés

Mise en demeure par lettre

recommandée ; délai de 3 mois

pour régulariser

CCSS

(ccss.public.lu)

Résiliation Au moment de l'arrêt automatique

Au 1er jour du mois pour

lequel la cotisation n'a pas été

entièrement payée

CCSS

Réadmission

après non-

paiement

Possible dans les 3 semaines de la

date du courrier de désaffiliation (dette

soldée + nouvelle demande)

Non prévue de manière

simplifiée — nouvelle demande

d'admission requise

CCSS

Décalage de

facturation

2 mois entre le mois facturé et le mois

de l'extrait de compte
2 mois (même régime) CCSS

Délai de paiement
10 jours après émission de l'extrait de

compte

10 jours après émission de

l'extrait de compte

CCSS (Art. 428

CSS)

Fin de plein droit
Nouvelle affiliation obligatoire continue

de 6 mois
Retour à l'assurance obligatoire CCSS

Exemple de facturation (illustration) : les cotisations de mars sont réclamées sur l'extrait de compte de mai ; celles

d'avril sur l'extrait de juin. En cas de désaffiliation au 1er avril, l'assuré reçoit encore un extrait en avril (cotisations de

février) et un en mai (cotisations de mars).

Pratiques et recommandations

La gestion préventive des cotisations volontaires repose sur la mise en place d'un système d'alerte interne tenant

compte du décalage de 2 mois entre le mois cotisé et le mois de facturation. Un calendrier de surveillance mensuel

permet d'anticiper les risques de non-paiement avant que l'interruption ne déclenche les procédures automatiques.

En cas de difficultés de paiement prévisibles, il est recommandé de contacter le CCSS sans attendre, notamment

pour évaluer les possibilités d'étalement ou de mise en place d'un prélèvement automatique. Pour l'assurance

maladie, la fenêtre de réadmission est très courte (3 semaines) — agir immédiatement à réception du courrier de

désaffiliation est impératif.

Pour l'assurance pension, la procédure de mise en demeure laisse un délai de 3 mois pour régulariser — mais

attendre la dernière échéance risque de pénaliser définitivement des mois de carrière d'assurance. Il est préférable

d'anticiper en régularisant dès le premier mois impayé signalé.
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Conserver l'ensemble des justificatifs de paiement, des extraits de compte et des échanges avec le CCSS dans le

dossier de l'assuré, notamment pour faciliter une éventuelle régularisation ou contestation. En cas de contestation

d'une décision du CCSS, un recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales est possible par simple

requête sur papier libre.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 2 CSS (Livre I) Assurance maladie volontaire continuée — conditions et modalités

Art. 173 CSS (Livre III)
Assurance pension volontaire continuée — conditions de stage (12 mois) et délai de

demande (6 mois)

Art. 428 CSS (Livre VI) Délai de paiement des cotisations : 10 jours après émission de l'extrait de compte

R. grand-ducal du 5 mai

1999

Modalités de l'assurance pension continuée, complémentaire, facultative — résiliation

pour non-paiement (Art. 8)

R. grand-ducal du 8

décembre 2011
Modalités de l'assurance maladie continuée et facultative

Les procédures de résiliation diffèrent fondamentalement selon le type d'assurance : la maladie s'arrête automatiquement après 2

mois impayés (sans mise en demeure), tandis que la pension fait l'objet d'une mise en demeure préalable avant résiliation. La

fenêtre de réadmission à l'assurance maladie (3 semaines) est particulièrement courte et ne souffre aucun délai de réaction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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